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Application smartphone / tablette éleveurs 

Lancée lors de la Foire de Libramont en 2017, l’application mise à la disposition des 

éleveurs d’ovins et caprins disponible sur tablette, pc ou smartphone connaît depuis 

peu des améliorations. Conçue pour être intuitive et permettre à tout un chacun de 

garder son troupeau à jour, l’application offre aujourd’hui de nouvelles fonctionnalités. 

Dès à présent, vous pourrez donc, outre ce qui était déjà faisable :  

- Encoder vos luttes et/ou saillies (naturelles comme monte en main) ; 

- Renseigner une location de bélier ; 

- Encoder les naissances au sein de votre cheptel ; 

- Renseigner un mode d’allaitement particulier et/ou une adoption. 

Jusqu’à présent, ces fonctionnalités n’étaient que disponible via la banque de 

données traditionnelle ce qui, maintenant, n’est plus le cas. Il faudra, dorénavant, vous 

connecter d’office sur le site suivant : m.aweoc.be. Les codes d’accès pour ce site 

sont strictement identiques à ceux qui vous ont été donnés pour la banque de 

données traditionnelle.  

Vous trouverez, en lien, le « guide de l’utilisateur » de cette application. 

Notez qu’il faudra toujours obligatoirement transiter par le bureau pour les mutations 

comme pour les inséminations artificielles ou les locations de béliers avec des 

éleveurs non membres de l’awé.  

 

Enfin, pour vous aider dans vos démarches, des tutoriels seront bientôt disponible 

sous forme de vidéo. Vous serez, bien évidemment, avertis. 

 

Déclaration de luttes 

Vous aurez sûrement reçu, dans votre boîte aux lettres, votre « liste inventaire et plan 

des luttes » pour la campagne en cours. Vous l’aurez remarqué, son format a changé. 

Mais pas uniquement ! En effet, quelques modifications ont été apportées afin de vous 

permettre d’éviter les écueils qui sont parfois lourds de conséquences (tests de 

filiation,…). Donc, pour vous aider, nous avons joint un « mode d’emploi » que nous 

vous invitons à consulter. 

N’oubliez pas non plus que si vous n’avez pas reçu votre plan de luttes, il vous 

appartient de nous le signaler. 

 

  



Indexation 

Ce premier octobre, l’ensemble de nos tarifs a été majoré de 2 %. Cela est dû au 

saut d’index. 

 

Offres d’emploi 

 

 


